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PREAMBULE 
 

LES ACTEURS DU PROJET 

LE MAÏTRE D’OUVRAGE 

 

       La Communauté d’agglomération de Cergy-      
Pontoise, Cergy-Pontoise Agglomération, est à l'ini-

tiative de la création de la ZAC de la Demi-Lieue. 

 

 

La Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise exerce, depuis 2004 par dé-
libération du Conseil communautaire du 3 février 2004 puis du 28 juin 2005, en lieu 
et place de ses communes membres, les compétences définies par le Code Général 
des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les compétences ayant trait au 
Développement économique, à l’aménagement de l'espace communautaire, à 
l’Équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et à la Politique de la 
ville. Elle est donc compétente en matière de « Création, aménagement et gestion 
des zones d’aménagement concertées.  

La Communauté d’agglomération porte depuis 2006 le projet de création et 
d’aménagement de la ZAC de la Demi-Lieue, reconnue zone d'intérêt communau-
taire, et depuis 2023 le projet d’extension et de modification du projet de ZAC. 

 

LA COMMUNE D’OSNY 

La ZAC de la Demi-Lieue est située intégralement sur le 
territoire de la commune d’Osny, au Nord-Ouest du ter-
ritoire de l’agglomération cergypontaine. En 2021, la 
commune comptait 17 227 habitants (sources INSEE). 

La commune est étroitement associée au projet d’aménagement réalisé sous 
forme de ZAC, qui vise à structurer l’offre économique de la Métropole et dévelop-
per l’emploi à proximité des bassins de vie et proposer une offre de logements 
adaptées aux besoins du territoire et de la commune d’Osny. 

 

 

 

 

L’EQUIPE DE CONCEPTION 

Le maitre d’ouvrage a confié à la SPL Cergy-Pontoise Aménagement un mandat 
pour mener à bien les études en vue de la modification du dossier de ZAC. CPA, en 
concertation avec les services de l’agglomération et de la ville, a retenu une équipe 
de maîtrise d’œuvre pour mener à bien les études pré-opérationnelles ainsi que 
toutes les études menant à la réalisation de l’opération. Cette équipe est composée 
de : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence d’architecture et d’urbanisme – Mandataire du 
groupement de maîtrise d’œuvre urbaine, en charge de 
la cohérence globale du projet – interlocuteur principal 
de la maîtrise d’ouvrage 

Architecte-Paysagiste. Assure la cohérence paysagère et 
environnementale globale du projet, la protection et la 
mise en valeur du patrimoine paysager ou architectural 
proche (intègre notamment les enjeux liés à la topogra-
phie, à l’eau, au sol, au climat) 

EODD est un cabinet de conseil, d’ingénierie et bureau 
d’études spécialiste de la transition écologique et des en-
jeux liés au développement durable 

SOGETI est un bureau d’études techniques d’ingénierie 
urbaine (bâtiments et projets d’infrastructures). Il apporte 
sa compétence en vue de la conception et du chiffrage 
du programme des équipements publics, et du projet 
d’aménagement des voiries et réseaux divers (VRD) 

Bureau d’études spécialisé dans les questions liées aux 
études trafics et circulations 





      
 

  

 

Dossier de réalisation modificatif - ZAC Demi-Lieue à Osny (95) décembre 2025 4 

 

Conformément à l'article R.311-7 du Code de l’Urbanisme, le dossier de réalisation de ZAC com-
prend « le projet de Programme des Equipements Publics (PEP) à réaliser dans la zone ». 

Le projet de programme des équipements à réaliser dans la ZAC de la Demi-Lieue est principale-
ment constitué de voiries et de réseaux devant permettre la viabilisation des terrains qui seront 
cédés à des opérateurs privés. 
 
Les principaux éléments constitutifs du Programme des Équipements Publics (PEP) sont : 

- Les voiries, venelles, mails et places,  
- L’assainissement 
- Les réseaux divers 
- L’éclairage public 
- Les ouvrages de gestion des eaux pluviales 
- Les plantations, les espaces verts et les aménagements paysagers 
- La signalétique verticale et horizontale 
- Le mobilier urbain 

 
Sont considérés comme publics les équipements dont l’emprise est détenue par une collectivité 
ou l’un de ses établissements, et dont la maintenance, l’entretien et la gestion sont assurés par 
une personne morale de droit public. La présente section décrit donc les équipements publics 
qui seront réalisés au sein de la ZAC. Elle est illustrée de plans, schémas et coupes permettant de 
présenter les principes d’aménagement retenus pour assurer la viabilisation des terrains. 
 
Les principes d’aménagement suivants ont été retenu pour la ZAC de la Demi-Lieue : 

▪ Proposer les meilleures solutions d’intégration architecturale, paysagère et environne-
mentale du projet sur le site, en particulier en mettant en cohérence les ouvrages hydrau-
liques avec le schéma des eaux pluviales du secteur ; 

▪ Offrir la meilleure adéquation entre forme urbaine et fonctionnalité de la zone, avec no-
tamment l’aménagement des typologies de voirie adaptées et de qualité ; 

▪ Intégrer toutes les contraintes présente sur le site ou à proximité, qu’elles soient d’ordre 
techniques, règlementaires et environnementales. 

 
 

RAPPEL DES DECISIONS ET ACTES ANTERIEURS RELATIFS A LA 
PROCEDURE DE ZAC 

Délibération du Conseil Communautaire du 
21 février 2006 n°210206 – n°02 

- Prend l’initiative de la ZAC 
- Approuve les objectifs et les moda-

lités de concertation du public 
Délibération du Conseil Communautaire du 7 
novembre 2006 n°071106 n°01 - tire un bilan favorable de la concertation 

Délibération du Conseil Communautaire du 7 
novembre 2006 n°071106 n°01-1 

- Approuve le dossier de création de la 
ZAC de la Demi-Lieue 

- Créé la ZAC de la Demi-Lieue 

 
Délibération du Conseil Communautaire du 
27 mars 2007 n°270307 n°05 

- Approuve la mise en concession de la 
ZAC de la Demi-Lieue 

- Approuve le lancement d’une consulta-
tion d’aménageurs pour la passation de la 
concession d’aménagement 

Délibération du Conseil Communautaire du 
24 juin 2008 n°08 - attribution de la concession à la SEMAVO 

Délibération du Conseil Communautaire du 
23 novembre 2015 n°20151123 n°01 

- Approuve la prise d’initiative en vue de 
la modification du dossier de création 
de la ZAC 

- Approuve les modalités de la concertation 

 
Délibération du Conseil Communautaire du 7 
juin 2016 n°20160607 n°09 

- Définit les modalités de la mise à dispo-
sition de l’étude d’impact et de l’avis de 
l’autorité environnementale 

- Définit les modalités du bilan de la 
mise à disposition 

Délibération du Conseil Communautaire du 19 
décembre 2017 – n°12 

- Approuve le programme des équipe-
ments publics de la ZAC de la Demi-
Lieue  

Délibération du Conseil Municipal du 14 dé-
cembre 2023   

- Avis du conseil municipal sur la modifi-
cation de la ZAC ainsi que les objectifs 
et modalités de la concertation préa-
lable 

Délibération du Conseil Communautaire du 19 
décembre 2023   
 

 

- Approuve la prise d’initiative pour la 
modification de la ZAC ainsi que les ob-
jectifs et modalités de la concertation 
préalable 

Délibération du Conseil Communautaire du 3 
juin 2025 n° 20250603-n°14-1 

- Tire le bilan de la concertation préalable 
à la modification du dossier de ZAC 

Délibération du Conseil Communautaire du 3 
juin 2025 n° 20250603-n°14-2 

- Approuve le projet de dossier de ZAC 
modificatif soumis à évaluation environ-
nementale et définit les modalités de 
mise à disposition du public 

Délibération du Conseil Municipal du 19 juin 
2025 

- Avis du conseil municipal sur la modifi-
cation de la ZAC ainsi que les objectifs 
et modalités de la concertation préa-
lable 

Délibération du Conseil Municipal du 11 dé-
cembre 2025 

- Avis favorable du conseil municipal sur 
le dossier de creation de ZAC modifica-
tif soumis à approbation  

Délibération du Conseil Municipal du 11 dé-
cembre 2025 

- Avis favorable du conseil municipal sur 
le projet de programme des équipe-
ments publics soumis à approbation et 
ses modalités de financement 

Délibération du Conseil Municipal du 11 dé-
cembre 2025 

- Avis favorable du conseil municipal sur 
le dossier de réalisation de ZAC modifi-
catif soumis à approbation  

Délibération du Conseil Communautaire du 16 
décembre 2025 n° xxxx 

- Approuve le dossier de création de ZAC 
modificatif intégrant l’évaluation envi-
ronnementale et le bilan de la PPVE 

Délibération du Conseil Communautaire du 16 
décembre 2025 n° xxxx 

- Approuve le projet de programme des 
équipements publics de la ZAC  

 
Le paragraphe suivant présente pour chacun des 3 secteurs de la ZAC, les principaux éléments 
constitutifs du programme des équipements publics à réaliser. 
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1. LE SECTEUR GENICOURT 

Le secteur Génicourt constitue un enjeu fort pour le projet. Situé aux franges du territoire de la 
commune et de l’agglomération, sur d’actuelles terres agricoles, une attention particulière a été 
portée dans la conception du projet afin de répondre à la double exigence de : 

1/ maintien du lien avec le grand paysage.  
2/ assurer la bonne transition avec la zone pavillonnaire existante au sud 

 
En termes de programme des équipements publics, le secteur Génicourt prévoit notamment la 
réalisation des éléments suivants : 

- Réalisation d’un collège  
- Création d’une voie nouvelle permettant la desserte des logements construits ;  
- Conservation et valorisation de l’espace boisé proche du collège ;  
- Aménagements de noues et de bassins pour la gestion des eaux pluviales  
- Aménagements d’espaces publics destinés aux futurs usagers du site et notamment une 

voie verte reliant la rue de Livilliers à la rue de Génicourt 

 

Le schéma ci-dessous présente la répartition entre espaces publics et espaces privés sur le secteur Géni-
court. 

 

 

 

1.1. LE REALISE DE LA PHASE 1 

 

Inauguré le 13 décembre 2024, le collège Marie-José Pérec dispose d’une capacité d’accueil de 600 
élèves.  

Il représente un investissement du Département du Val d’Oise à hauteur de 23,1 millions d’€uros 

 

 

Vue du collège Marie-José Pérec Secteur Génicourt 
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1.2. LE RESTE A REALISER 

2.1.1. Les voiries 

Le secteur Génicourt situé au sud du collège est structuré autour d’une voie de desserte principale en en-
trée-sortie sur la rue de Livilliers. Les autres éléments de voiries sont constitués par des voies de dessertes 
secondaires destinées à assurer la desserte des habitations programmées.  

Le plan ci-dessous présente le schéma de desserte viaire du secteur Génicourt : 

 

 

 

Profil envisagé de la rue principale -Palimpseste : 
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2.1.2. Les cheminements piétons et cyclistes 

La pratique des mobilités douces est au cœur du projet d’aménagement de la ZAC. En effet, les nouvelles 
voiries seront bordées de trottoirs piétons bilatéraux pour les voies principales, unilatéraux pour les voies 
secondaires. Des voies vertes et voies cyclables ponctueront également le secteur de projet. Certaines voiries 
seront limitées à 20 ou 30 km/h afin d’inciter à la pratique des mobilités douces en sécurité et le partage des 
.voies. La richesse du maillage permettra de relier le pôle d’équipements rue de Livilliers au bois de la Ga-
renne. 

 

Circulations piétonnes et cyclistes projetées sur Génicourt – source : Groupement Palimpseste 

 

Par ailleurs, des espaces publics récréatifs de type square / aires de jeux pour enfants sont également envi-
sagés afin d’offrir à la population des lieux de vie de quartier et de loisirs.  

Ci-dessous la représentation d’une aire de jeux sur le secteur Génicourt sud 
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2.1.3. Les aménagements paysagers 

Le projet permet une mise en valeur du contexte paysager dans lequel s’inscrit le secteur. En effet, l’implan-
tation des bâtiments est réfléchie pour optimiser les perspectives sur le grand paysage, à travers la mise en 
place de percées paysagères par l’alternance de bâti et d’espaces végétalisés.  

 

 

Percées paysagères envisagées sur le sous-secteur Génicourt – Source : Cergy Pontoise Aménagement 

 

 

 

Vue 3D du secteur sud du sous-secteur Génicourt – Source : Cergy Pontoise Aménagement 
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2.1.4. Les réseaux secs et humides 
 
L’ensemble des réseaux nécessaires à l’alimentation des futurs bâtiments sera mis en place sous 
les espaces publics. Les projets de construction pourront ainsi se raccorder à proximité immé-
diate de Ieur parcelle. 
 

▪ Le réseau d’adduction d’eau potable 
▪ Raccordement eaux usées 
▪ La défense incendie 
▪ Raccordement aux réseaux télécommunication et fibre-optique 
▪ Raccordement au réseau électrique 
▪ L’éclairage public 

 

¨Plan des réseaux divers projeté – secteur Génicourt – BET SOGETI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1.5. Gestion des eaux pluviales 

Afin de gérer les eaux pluviales sur le secteur de projet, des aménagements dédiés sont mis en 
place, tels que des noues paysagères et des bassins de rétention. Les espaces de pleine terre et 
végétalisés viendront compléter ces aménagements et permettront une infiltration des eaux plu-
viales directement à la parcelle. 

Les lots privés devront respecter l’objectif de 100% infiltration des eaux pluviales sauf contraintes 
techniques avérées. 

 

 

 

 
 





      
 

  

 

Dossier de réalisation modificatif - ZAC Demi-Lieue à Osny (95) décembre 2025 10 

 

2.1.6. Gestion des déchets 

Afin de gérer au mieux les déchets produits sur la ZAC en lien avec l’arrivée de nouveaux habitants, 
le projet prévoit l’installation de points de collecte le long du circuit de collecte qui seront emprun-
tés par les camions. Ainsi, le secteur Génicourt sera doté de points de collecte. 
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2. LE SECTEUR SAINTE-MARIE 

Le secteur Sainte-Marie est le secteur central du projet. Ce secteur est limité par le stade municipal 
et le centre hospitalier Ste. Marie à l’Ouest, par la rue Marie Curie et ensuite la route Paris – Dieppe 
au Nord, par la rue de Chars au Sud, et par une zone résidentielle à l’Est desservie par la rue du 
Muguet et l’impasse Albert Camus.  
Ce secteur est traversé également par des rues de nouvelle construction, rue Marguerite Yource-
nar qui relie la rue de Chars et le centre hospitalier Ste. Marie, et l’avenue Simone Veil qui relie la 
rue Marguerite Yourcenar et la rue Marie Curie.  
 
Une 1ère phase du secteur Sainte-Marie a déjà été réalisée  
La tranche 1 concerne la mise en place d'une infrastructure routière provisoire, avec les éléments 
suivants : 
•Voie principale : Cette voie a une largeur de 14,5 mètres et est connectée à la rue Christian 
Bernard. Elle joue un rôle majeur dans la circulation. 
•Voie secondaire : Une voie de type "zone de rencontre", connectée à la rue de Chars, est également 
présente. Dans ces zones, les piétons ont la priorité sur les véhicules, avec une circulation limitée 
à 20 km/h. Il s’agit de la rue Marguerite Yourcenar. 
 
La trame viaire projetée pour la phase 2 a pour objectif de desservir les nouvelles parcelles du sec-
teur. 
 
Les principaux aménagements en termes d’espaces publics projetés sur ce secteur sont les sui-
vants : 
 

- Prolongement de l’axe de desserte principal du secteur (l’avenue Simone Veil) vers la rue 
de Chars pour améliorer la desserte du secteur et limiter les circulations sur l’axe secon-
daire existant ;  

- Prolongement du mail piéton de la rue de Chars vers la RD 915 et aménagements de 
cheminements piétons au niveau de l’impasse Albert Camus et de la rue des Chars ;  

- Végétalisation notamment plantation d’arbres le long des voiries ;  
- Création de places de stationnement ; 
- Mise en place de noues et bassins pour la gestion des eaux pluviales. 

 

Le schéma ci-dessous présente la répartition entre espaces publics et espaces privés sur le secteur 
Génicourt. 
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2.1. LE REALISE DE LA PHASE 1 

Une 1ère phase de travaux a été réalisée sur le secteur Sainte-Marie. Elle a consisté en la commercialisation 
du plusieurs lots de logements et d’un pôle médical.  

 

Vue du mail piéton au nord du secteur 

 

 

 

Vue de l’entrée du secteur depuis la rue de Chars:. Aménagement d’une aire de jeux 

 

 

 

 

2.2. LE RESTE A REALISER 

2.1.7. Les voiries 

Le plan ci-dessous présente le schéma de desserte viaire du secteur Sainte-Marie : 
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Profil envisagé de la rue principale -Palimpseste : 

 

 

 

 

2.1.8. Les cheminements piétons et cyclistes 

La pratique des mobilités douces est au cœur du projet d’aménagement de la ZAC. En effet, les 
nouvelles voiries seront bordées de trottoirs piétons bilatéraux pour les voies principales, unilaté-
raux pour les voies secondaires. Des voies vertes et voies cyclables ponctueront également le sec-
teur de projet. Certaines voiries seront limitées à 20 ou 30 km/h afin d’inciter à la pratique des 
mobilités douces en sécurité et le partage des voies. 

 

Circulations piétonnes projetées sur Sainte-Marie – source : Groupement Palimpseste 
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Circulations cyclistes projetées sur Sainte-Marie – source : Groupement Palimpseste 

 

 

2.1.9. Les aménagements paysagers 
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2.1.10. Les réseaux secs et humides 
 
L’ensemble des réseaux nécessaires à l’alimentation des futurs bâtiments sera mis en place sous 
les espaces publics. Les projets de construction pourront ainsi se raccorder à proximité immé-
diate de Ieur parcelle. 
 

▪ Le réseau d’adduction d’eau potable 
▪ Raccordement eaux usées 
▪ La défense incendie 
▪ Raccordement aux réseaux télécommunication et fibre-optique 
▪ Raccordement au réseau électrique 
▪ L’éclairage public 

 
¨Plan des réseaux divers projeté – secteur Sainte-Marie – BET SOGETI 

 

2.1.11. Gestion des eaux pluviales 

Afin de gérer les eaux pluviales sur le secteur de projet, des aménagements dédiés sont mis en 
place, tels que des noues paysagères et des bassins de rétention. Les espaces de pleine terre et 
végétalisés viendront compléter ces aménagements et permettront une infiltration des eaux plu-
viales directement à la parcelle. La gestion des eaux pluviales s’effectuera majoritairement le long de la 
rue de Chars, permettant ainsi de proposer une transition paysagère qualitative et une mise à distance avec 
les constructions existantes.  

Les lots privés devront respecter l’objectif de 100% infiltration des eaux pluviales sauf contraintes techniques 
avérées. 

 

 
 





      
 

  

 

Dossier de réalisation modificatif - ZAC Demi-Lieue à Osny (95) décembre 2025 16 

 

2.1.12. Gestion des déchets 

Afin de gérer au mieux les déchets produits sur la ZAC en lien avec l’arrivée de nouveaux habitants, 
le projet prévoit l’installation de points de collecte le long du circuit de collecte qui seront emprun-
tés par les camions. Ainsi, le secteur Sainte-Marie sera doté de 5 points de collecte. 
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3. LE SECTEUR OSERAIE 

Le secteur de l’Oseraie est entièrement dédié au développement économique, conçu pour contri-
buer à la croissance du territoire en mettant l’accent sur les PME, TPE en activités artisanales et 
industrielles. Le secteur marque l’entrée de ville via la RD 27 et offre une structuration paysagère 
forte en interface avec les espaces agricoles en intégrant une gestion alternative des eaux plu-
viales. 
 
Il est limité par la rue d’Epiais au Nord-Ouest, par la rue des Aubépines au Nord, par le chemin de 
la Demi-Lieue Guyon au Nord- Est, par des terrains agricoles au Sud et Sud-Est, par la route de 
Paris- Dieppe au Sud-Ouest, et par une zone de restauration à l’Ouest.  
Ce secteur est également traversé par la route départementale D27 sens Est-Ouest, et par le che-
min des Hayettes qui part de la route D27 vers le sud parallèle à la route Paris-Dieppe. 
 
Les aménagements du secteur Oseraie prévoient notamment :  
- la création de nouvelles voiries de desserte et d’un giratoire en cœur de zone ;  
- • la végétalisation de la zone d’activités avec notamment la plantation d’arbres ;  
• -la mise en place d’une gestion alternative des eaux pluviales.  
 
 
 

Vue 3D du secteur de l’Oseraie 

Le schéma ci-dessous présente la répartition entre espaces publics et espaces privés sur le secteur Oseraie. 
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3.1. LE REALISE DE LA PHASE 1 
 
Une 1ère tranche de travaux a été réalisée sur ce secteur qui a consisté en la commercialisation 
d’environ 22 000 m² de surfaces dédiées à un pôle de restauration et de commerces (figurant en 
rouge sur le schéma ci-dessous).  
 

 
Vue d’un bâtiment de restauration implanté sur la phase 1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue d’une aire de jeux implantée sur la phase 1 

 

3.2. LE RESTE A REALISER 

2.1.13. Les voiries 

La desserte du secteur de l’Oseraie s’articule autour du giratoire projeté le long de la RD 27. 

Le chemin des Hayettes dévié permet de desservir le secteur sud. 

Sur le secteur nord, le giratoire permet de recevoir le flux du Chemin de la Demi-Lieu Guyon dont la bretelle 
de sortie sur la RD 27 sera supprimée ainsi que le flux de la rue d’Epiais dont la sortie sur la RD 27 sera 
également supprimé. 

Des boucles de desserte en sens unique permettront de desservir le secteur artisanal au nord ainsi que le 
secteur sud longeant la RD 915, protégeant ainsi la zone pavillonnaire située rue d’Epiais et rue des Aubé-
pines . 

Le plan ci-dessous présente le schéma de desserte viaire du secteur Oseraie : 
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Profil envisagé pour le chemin de Hayettes -Palimpseste : 

 

Profil envisagé pour la boucle de desserte du secteur Oseraie nord -Palimpseste 

 

 

 

2.1.14. Les cheminements piétons et cyclistes 

La pratique des mobilités douces est au cœur du projet d’aménagement de la ZAC. En effet, les nouvelles 
voiries seront bordées de trottoirs piétons bilatéraux pour les voies principales, unilatéraux pour les voies 
secondaires. Des voies vertes et voies cyclables ponctueront également le secteur de projet. Certaines voiries 
seront limitées à 30 km/h afin d’inciter à la pratique des mobilités douces en sécurité. 

 

 

Circulations piétonnes et cyclistes projetées sur Oseraie – source : Groupement Palimpseste 
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2.1.15. Les aménagements paysagers 

Le projet permet une mise en valeur du contexte paysager dans lequel s’inscrit le secteur. En effet, l’implan-
tation des bâtiments est réfléchie pour optimiser les perspectives sur le grand paysage, à travers la mise en 
place de percées paysagères par l’alternance de bâti et d’espaces végétalisés.  

 
Plan de plantations projeté sur le sous-secteur Oseraie – Source : Groupement Palimpseste 

 

2.1.16. Les réseaux secs et humides 
 
L’ensemble des réseaux nécessaires à l’alimentation des futurs bâtiments sera mis en place sous 
les espaces publics. Les projets de construction pourront ainsi se raccorder à proximité immé-
diate de Ieur parcelle. 
 

▪ Le réseau d’adduction d’eau potable 
▪ Raccordement eaux usées 
▪ La défense incendie 
▪ Raccordement aux réseaux télécommunication et fibre-optique 
▪ Raccordement au réseau électrique 
▪ L’éclairage public 

 
¨ci-dessous : plan des réseaux divers projeté – secteur Oseraie – BET SOGETI 
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2.1.17. Gestion des eaux pluviales 

Afin de gérer les eaux pluviales sur le secteur de projet, des aménagements dédiés sont mis en 
place, tels que des noues paysagères et des bassins de rétention. Les espaces de pleine terre et 
végétalisés viendront compléter ces aménagements et permettront une infiltration des eaux plu-
viales directement à la parcelle.  

Les lots privés devront respecter l’objectif de 100% infiltration des eaux pluviales sauf contraintes 
techniques avérées. 
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4. TABLEAU DE SYNTHESE DU PROGRAMME DES EQUIPE-
MENTS PUBLICS 

 

 

 

Aux termes de l’article R.311-7 du Code de l’Urbanisme, la commune d’Osny a donné son accord par délibération du Conseil municipal du 11 décembre 2025 sur le principe de réalisation des équipements 
publics destinés à entrer dans le patrimoine de la Ville d’Osny et inscrits au programme des équipements publics de la ZAC de la Demi-Lieue, sur sa participation à leur financement et sur les modalités 
selon lesquelles ils seront incorporés à son patrimoine  

 
Concernant les équipements destinés à entrer dans le patrimoine du Département, le Conseil Départemental du Val d’Oise avait confirmé par courrier qu’il réaliserait le giratoire sur la RD27 avec un 
montant plafonné à 1M€. Une nouvelle demande d’engagement a été adressée en 2025 précisant que les travaux n’interviendraient pas avant 2030. 

 
 




